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1. GENERALITES  

 

1.1. INTRODUCTION  

 

1.1.1. Champ d’application et Objectif 

 

Ce document s’applique à la facturation sortante (= facturation à nos clients) pour toutes les entités 
belges du groupe Vanheede. Il a pour objectif de garantir une directive uniforme concernant les 
instructions de facturation. Des adaptations locales sont autorisées, à condition qu’elles soient 
conformes à la politique Vanheede et qu’elles respectent les législations nationales spécifiques. 

 

1.1.2. Possibilités de facturation 

 

Il existe trois méthodes de facturation : 
 
- E-invoice : Facturation électronique via Peppol (= la norme à partir du 01/01/2026). 
- PDF-invoice : Facture numérique (PDF) envoyée par e-mail, à utiliser lorsque la législation l’autorise. 
- Facture papier : Facture imprimée, à utiliser lorsque la législation l’autorise. 
 
Cette politique garantit la cohérence au niveau du groupe et le respect des obligations légales. 

 
 

1.2. Canaux de communication Vanheede 

 

Pour toute question relative au processus de facturation, vous pouvez contacter : 
 

Entiteit Email adres 

Vanheede Environment Group invoicing@vanheede.com 
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2. E-invoice 

Toutes les sociétés belges du Groupe Vanheede seront connectées au réseau PEPPOL au plus tard le 
1er janvier 2026.  
Vous pouvez les retrouver via: Peppol Directory - Search 
 

Vanheede sera disponible via le numéro de TVA et via le numéro d’entreprise :  
 

Entité Numéro TVA Numéro d’entreprise 

Vanheede Alternative Fuels  BE 0425.182.870 0425182870 

Vanheede Biomass solutions  BE 0450.175.317 0450175317 

Vanheede Environment Group BE 0467.276.516  0467276516 

Vanheede Environmental Logistics BE 0449.217.094 0449217094  

Vanheede Environmental Services  BE 0414.684.502 0414684502  

Vanheede Landfill Solutions  BE 0449.214.126 0449214126 

Vanheede Polymers & Compounds BE 0477.570.095 0477570095 

Vanheede Plastic Recovery  BE 0445.702.429 0445702429 

Vanheede Propreté  BE 0437.808.609 0437808609 

Vanheede Windpower  BE 0810.009.485 0810009485 

 

2.1. Références 

Dans les champs ci-dessous, vous trouverez la référence client qui apparaîtra sur la facture. 
Attention : les numéros de référence doivent être communiqués avant le 15 du mois de facturation.  
 

Order reference 
 

La référence de commande est utilisée pour les numéros de bons de commande (PO) et les 
références spécifiques communiquées par le client concernant une ou plusieurs commandes. 
 
 

Description Champ 

Order reference Ubl:Invoice/Cac:OrderReference/Cbc:ID 
 
 
  

https://directory.peppol.eu/public
https://kbopub.economie.fgov.be/kbopub/zoeknummerform.html?nummer=0467.276.516&actionLu=Zoek
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Buyer Reference 
 

La référence acheteur est laissée vide par défaut. Elle peut être complétée à la demande du client, 
sou réserve d’un accord mutuel avec Vanheede. 
 

Description Champ 
buyer reference Ubl:Invoice/cbc:BuyerReference 

 
 
 
Référence manquante 
 

Etant donné que l’utilisation d’une référence acheteur ou commande est obligatoire dans le réseau 
Peppol, Vanheede ajoutera une référence si aucune n’est disponible. Cette référence apparaîtra dans 
le champ suivant :  
 

Description Champ 

Order reference Ubl:Invoice/Cac:OrderReference/Cbc:ID 
 

Cette référence est composée du numéro client Vanheede suivi de la période. 
Exemple : 01-000001_202510 
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